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ART. 2. '- <ÀS .virements seront automatiquement 
lannu~és Sam; le concours d'un autre arrêté, dès no
[ijfication d',une tranche inrerimaire57-58 ou à défaut 
dès notification ~e5 cr.édits de la tranche 1958-1959. 

La, rê,sti~u,tion d~ ,dotations .présentement virées 
s,'iCffectuera. au. profit des rubriques donneuses par 
,a,mputation pure et simple des dotations nouvelles 
de,3 rubriques bénéficiaires 'du présent arrêté. 

ART. 3. ~ Le Min.istre des TraVaUX Publics, d~ 
Tran.sport.s, des Mines, de l'Econ.omie et du Plan est 
charge de l'exécution du présent arrêté qui sera en
registré, communiqué et -publié partout où besoin 
sera. 

Lomé, le 11 janvier 1958. 

N. GRUNITZKY, 
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INTITU LÉ 

Ea,ux et Forêts 

Reboisement 

En4eifP1:ement 

Collège de Sokodé 

Travaux urbains et 
ruraux 

Electrification . 

AulorisalionC, p. c. p , VIREMENT c. r. 
de depuis 	 -------- - NOUVEAUX 

1957 - 1951:1 1 

programme 1_1'_or...;.ig_in_e_,________1___+__)___...--1-9-5-7--1-9-5-8-

56 

2,5 1,5' 

44,4 8,75 

25.990.240 1 26.990.240 

1.500.000 1 2.500.000 

8.750.000 
Total 2 

2 
2 

6.750.000 

'ARRETE No l1/PM-FBd,u 16 janvier 1958 port,ant 
ctéatron d'u.ne commi$,SÎon de,s contrats. 

Le Premier Ministre, 
Vu te décret n" 56.847 du 24 aoftt 1935 portant statut du 

U'op;o; 
Vu \a roi top;olaise n' 56-2 du 18 septembre 1995. déterminant 

daD8 te cadre du décret du 24 aoftt 1956 portant statut du Togo, 
tes pouvoirs du Gouvernement de la Républiaue autonome du 
Top;o et œux réservés à !'Assemblée I...é!1:islati ve, modifiée par 
1.a loi n° 57·13 du 28 mars 1937; 

Vu te!:Meret n' 57-300 du 22 mars 1957. modifiant le 
déeret no 56-847 du 24 aoo.t 1935 portant statu't du Togo; 

Vu t'arrêté n" 2/PM du 27 septembre 1956 fixant les 
attributions des Ministères en matière du personnei; 

~':Iur .a proposition de M. le Minit'tre des Finances: 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Tout recrutement de per

8OIlnje1 par contrat pour le compte du Budget de la 
République autonome du Togo, les Budgets annex:es, 
d~ Budgets de circonscription; des Budgets munici
paux; du Fides et'des Comptes de soutien de la produc
tion locale, 'est :souillis à l'avis préalable d'une com
mission qui ClIt ;également consultée avant toute in
tJerventio.n d'avenant ~odüiant la situation du per

, sonniel contractuel, sauf quand cet avenant résulte de 
l'application de dispositions 'règlementaires d'ordre gé
A9'~. 

AB.~. 2. Cette commiSfiion sera également con
~ultjée s,ur iIe recru~ment du personnel engagé sur déci
~ion à lu;ne rémunéra,tion mensuelle supérieure à 
4:0.000 (Quarante 'mille francs). 

ART. 3. - La commission est constituée comme 
~!!Î,! : 

Un fonctionnaire désigné pal' le Premier 
Ministre Président 

M. Le Tréporier Payeur 
Un 	représentant du Ministre des Fi
na'nces MembreB

Un représentant du Ministre du Tra
vail 

Le Directeur du personnel 

EI.e pourra se faire iassister du chef de service sur 
la proposition duquel Ile projet de ,contrat est établi; 
o~ d'.un représentant du Ministre de l'Intérieur -quand 
il ~'agitde personnel à rémunérer sur les Budgets de 
circonscription-soucommunaux. 

ART. 4. - Le présent arrêté qui ~ura effet 'pour 
compter de la 'date de sa signature, sera enregtstr~ 
publié et communiqué partout où besoin ~ Sera. 

Lomé, le 16 janvjer 1958. 

N. GRUNITZKY. 

Délégation de signature 

Pl!r décisioll du ~reIllier Ministre : 

No 10jD[pM. du : 

li janvier 1958. Délégation permanente de 
signature est 'aecordée à M. Marna Fousséni, Mini.s.tr~ 
d~Etat: chargé 'de l'Intérieur, des Postes et Télé
commu;nicat~ons' poursÎgner au nom du Premier; 
Ministre les oome1!pondanccs ayant trait aux: deman
des d'introductions d'armes 'et de munitions ~ans l~ 
République autonome du Togo. -
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